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Prix et bourses de la Société Suisse
d’Infectiologie pour 2001

La Société Suisse d’Infectiologie décernera
en 2001 plusieurs prix et bourses:

– La Bourse Merck Sharp & Dohme-Chibret
SA, d’un montant de Fr. 15 000.– est des-
tinée à récompenser un travail (ou un
groupe de travaux) de grande qualité
dans le domaine de la recherche expéri-
mentale en infectiologie. Ne seront consi-
dérés que les travaux déjà acceptés sous
forme de manuscrit par un journal ou les
travaux publiés en 2000. L’essentiel du
travail devra avoir été effectué en Suisse.
Les 3⁄4 au moins de la somme devront être
destinés à financer un complément de
formation ou un autre projet de re-
cherche. L’utilisation prévue de cette
somme fera l’objet d’une brève descrip-
tion (2 pages) à soumettre en anglais en
même temps que le travail.

– La Bourse SmithKline Beecham SA, d’un
montant de Fr. 20 000.– est destinée à
récompenser l’excellence d’un travail
consacré à la recherche expérimentale ou
clinique dans le domaine des agents anti-
microbiens. Ne seront considérés que les
travaux déjà acceptés sous forme de ma-
nuscrit par un journal ou des travaux pu-
bliés en 2000. Cette bourse sera destinée
à financer un complément de formation
ou un autre projet de recherche. L’utilisa-
tion prévue de la bourse fera l’objet d’une
brève description (2 pages) à soumettre en
anglais en même temps que le travail.
L’essentiel du travail soumis devra avoir
été effectué en Suisse.

– La Bourse Aventis Pharma, d’un montant
de Fr. 10 000.– est destinée à récompen-
ser l’excellence d’un travail de recherche
dans le domaine de l’épidémiologie in-
fectieuse générale ou hospitalière. Ne se-
ront considérés que les travaux déjà ac-
ceptés sous forme de manuscrit par un
journal ou les travaux publiés en 2000.
Cette bourse sera destinée à financer un
complément de formation ou un autre
projet de recherche. L’utilisation prévue
de la bourse fera l’objet d’une brève des-
cription (2 pages) à soumettre en anglais
en même temps que le travail. L’essentiel
du travail soumis devra avoir été effectué
en Suisse.

– La Bourse Bristol-Myers Squibb AG/
Roche Pharma (Schweiz) AG d’encoura-
gement à la recherche sur le SIDA d’un
montant de Fr. 20 000.– est destinée à ré-
compenser un jeune investigateur Suisse
ou travaillant en Suisse (moins de 40 ans),
travaillant dans le domaine de la re-
cherche clinique sur le SIDA et présentant
un projet de recherche clinique ou expé-
rimentale de qualité dans ce domaine.
Cette bourse peut éventuellement être de-
mandée en complément d’un autre sou-
tien financier pour le même projet. Les
candidats devront fournir un curriculum
vitae, une liste de publication, un résumé
du projet de recherche pour lequel la
bourse est sollicitée (5 pages maximum),
ainsi qu’une approbation écrite du projet
par le responsable de la division ou du
laboratoire dans lequel celui-ci se dérou-
lera. Le projet de recherche doit être ré-
digé en anglais.

– Le Prix Wyeth-Lederle, d’un montant de
Fr. 10 000.– est destiné à récompenser un
chercheur de moins de 40 ans pour un ou
plusieurs travaux dans le domaine de la
recherche clinique en infectiologie. Seuls
les travaux publiés en 2000 ou acceptés
et effectués principalement en Suisse se-
ront pris en considération.

Des renseignements peuvent être obtenus
auprès du PD Dr. R. Malinverni (Président
de la Commission des Prix), Hôpital des
Cadolles, 2000 Neuchâtel, tél. 032 722 9110,
fax 032 722 96 58.

Les candidatures doivent être adressées en
8 exemplaires au Président de la Société
Suisse d’Infectiologie, le Professeur Daniel
Lew, Hôpital Cantonal Universitaire, Divi-
sion des Maladies Infectieuses, 1211 Genève
4. Les Prix seront remis lors de l’Assemblée
Générale de la Société Suisse d’Infectiologie
qui se déroulera du 10 au 12 mai 2001 à
Lausanne.

Dernier délai de réception: 31 janvier 2001.
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Bei einzelnen Ampullen der oben erwähn-
ten Chargen von Orfiril Injektionslösung
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Alfred Vogt-Preis 2001

Die Alfred Vogt-Stiftung zur Förderung der
Augenheilkunde kann jährlich einem in der
Schweiz tätigen Forscher gleich welcher Na-
tionalität, oder einem Forscherteam für eine
hervorragende wissenschaftliche Arbeit aus
dem Gebiet der Ophthalmologie oder eines
Grenzgebietes einen Preis verleihen. Schwei-
zer Autoren können auch im Ausland ent-
standene Arbeiten einreichen. Ausländische
Autoren werden berücksichtigt, sofern die
eingereichte Arbeit in der Schweiz gemacht
wurde.
Arbeiten, welche preiswürdig erscheinen,
sind bis 1. März 2001 dem Präsidenten der
Stiftung, Prof. Dr. B. Gloor, Hinterbergstrasse
91, 8044 Zürich, einzureichen. Gleiche Ar-
beiten können nicht ein zweites Mal einge-
reicht werden, hingegen werden Fortset-
zungsarbeiten mit massgebenden neuen
Ergebnissen akzeptiert. Erbeten werden 6
Exemplare (bei Manuskripten 1 Exemplar
mit druckfertigen Abbildungen, die übrigen
als Fotokopien), der Lebenslauf (6fach) des
Antragstellers, eine Erklärung, ob man sich
mit denselben Arbeiten um weitere Preise
bewirbt und, falls es sich um Teamarbeiten
handelt, welche Anteile die Mitarbeiter zu
den Arbeiten geleistet haben.

Prix Alfred-Vogt 2001

Chaque année, la Fondation Alfred-Vogt
pour l’encouragement de la recherche en
ophtalmologie peut décerner un prix à un
chercheur travaillant en Suisse quelque soit
sa nationalité ou à un groupe de chercheurs
pour un travail scientifique de haute qualité
dans le domaine de l’ophtalmologie ou dans
un domaine connexe. Les auteurs suisses
peuvent soumettre des travaux effectués à
l’étranger. Les auteurs étrangers sont pris en
considération pour autant que le travail sou-
mis ait été réalisé en Suisse.
Les travaux qui paraissent dignes de ce prix
doivent être envoyés avant le 1er Mars 2001
au Président de la Fondation, le Professeur
Dr B. Gloor, Hinterbergstrasse 91, 8091 Zu-
rich. Les mêmes travaux ne peuvent pas être
soumis une deuxième fois, par contre la
poursuite de travaux présentant de nou-
veaux résultats conséquents est acceptée. On
est prié d’envoyer 6 exemplaires (en cas de
manuscrit, 1 exemplaire original avec ico-
nographie imprimée, les autres sous forme
de photocopies), un curriculum vitae en 6
exemplaires du requérant, une déclaration
indiquant si les travaux envoyés sont égale-
ment soumis pour l’attribution d’autres prix
et, dans le cas d’un travail collégial, quelles
parties du travail les différents collabora-
teurs ont réalisé.

Alfred Vogt-Stipendium 2001

Neu kann die Alfred Vogt-Stiftung für Au-
genheilkunde ein Stipendium zur Förderung
des akademischen Nachwuchses in der
Schweiz vergeben. Um dieses  Alfred Vogt-
Stipendium können sich junge Akademi-
ker/innen bewerben, welche während einer
bestimmten Zeit sich intensiv und aus-
schliesslich wissenschaftlicher Forschung
auf dem Gebiet der Augenheilkunde widmen
möchten und welche Schweizer Bürger/in
oder in der Schweiz niedergelassene Aus-
länder/in sind. Die Beiträge sind für Wis-
senschaftler/innen bestimmt, die zwischen
Dissertation und Habilitation stehen und die
Habilitation zum Ziel haben. Die Zuspre-
chung eines Alfred Vogt-Stipendiums soll
eine Auszeichnung für ein besonders gutes,
ausformuliertes Forschungsprojekt sein. Die
Gesuche um das Alfred Vogt-Stipendium
werden vom Kuratorium der Alfred Vogt-
Stiftung in gleicher Weise wie die Bewer-
bungen um den Vogt-Preis evaluiert.
Antragsformulare und Richtlinien für die
Bewerbung sind von Prof. B. Gloor, Hinter-
bergstrasse 91, 8044 Zürich, anzufordern.
Bewerbungen sind bis 1. März 2001 in
6facher Ausführung an dieselbe Adresse
einzureichen, damit ein allenfalls zugespro-
chenes Stipendium in der Regel auf den Be-
ginn des akademischen Jahres im Herbst
ausgerichtet werden kann.

Bourse Alfred-Vogt 2001

Nouvellement, la Fondation Alfred-Vogt
pour l’ophtalmologie peut attribuer une
bourse pour l’encouragement de la relève
académique en Suisse. Pour cette Bourse
Alfred-Vogt, peuvent se présenter les titu-
laires d’un diplôme académique qui veulent
se consacrer de façon intensive et exclusive
pendant un certain temps à la recherche
scientifique dans le domaine de l’ophtalmo-
logie et qui sont soit de nationalité suisse soit
étrangers établis en Suisse. Cette contribu-
tion est destinée aux scientifiques qui se
trouvent entre une dissertation et une habi-
litation et qui ont cette dernière pour but.
L’attribution d’une bourse Alfred-Vogt doit
être une distinction pour un projet de re-
cherche particulièrement bien formulé. Les
demandes pour la bourse Alfred-Vogt seront
évaluées par le comité directeur de la Fon-
dation Alfred-Vogt de la même manière que
les candidatures pour le prix Alfred-Vogt.
Les formulaires ainsi que les principes géné-
raux de candidature doivent être demandés
au Prof. B. Gloor, Hinterbergstrasse 91, 8044
Zurich. Les candidatures sont à envoyer en
6 exemplaires à la même adresse avant le
1er mars 2001, de telle sorte que la bourse si
elle est attribuée puisse normalement com-
mencer au début de l’automne de la même
année académique.

Roche-Preis 2000 und 2001

Diese Preise mit einem Preisgeld von je
Fr. 10 000.– werden für hervorragende For-
schungsarbeiten in der Dermatologie verlie-
hen. An der Teilnahme berechtigt sind For-
scher und Forscherteams an Dermatologi-
schen Kliniken und anderen Universitätsin-
stituten sowie freipraktizierende Dermato-
logen. Die Verleihung findet im Rahmen der
83. Jahresversammlung der SGDV in Genf
am 28. September 2001 statt. Anträge sind
an den Präsidenten der SGDV, zuhanden der
Jury, bis zum 31. März 2001 einzureichen:
Prof. Dr. R. G. Panizzon, Präsident SGDV,
Service de Dermatologie et Vénéréologie,
CHUV, 1011 Lausanne.

Prix Roche 2000 et 2001

Ces prix sont décernés pour d’éminents tra-
vaux de recherche en dermatologie d’un
montant de Fr. 10 000.– chacun. Sont admis
des chercheurs ou équipes de chercheurs tra-
vaillant dans des clinique dermatologiques
ou d’autres instituts universitaires et des
dermatologues praticiens indépendants. La
remise du prix se tiendra à l’occasion de la
83e réunion de la SSDV à Genève, le 28 sep-
tembre 2001. Les candidatures devront être
remises au président de la SSDV à l’attention
du jury jusqu’au 31 mars 2001 à l’adresse
suivante: Prof. R. G. Panizzon, Président de
la SSDV, Service de Dermatologie et Véné-
réologie, CHUV, 1011 Lausanne.


